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AMENDEMENT. 

Je propose d'ajouter ù l'art. ·l rr.- du projet. du Gou vernement les mots ; « sauf 
,l les cxcep lions établies pal' la présente loi.» 

Un art. 2 nouveau serait conçu en ces termes ; 
« Elle est maintenue en matière criminelle, correctionnelle et de police. 
» Elle peut aussi être prononcée pour dommages et intérêts, excédant trois 

., cents francs, adjugés en vertu de l'art . .f 582 cln code civil. n 

X. LELIÈVRE. 

(
1
) Projct tic loi, n° 25 (session <le i86tHS67). 

Hnpport, n<> i75 (session de i867-i868). 
Amendement 1 n• 76. 


